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Où : 
Les candidatures sont déclarées : 

 à la préfecture pour les communes de l’arrondissement de Versailles (1 avenue de l’Europe 
– Versailles)  

 à la sous-préfecture dont dépend la commune pour les arrondissements de  
◦ Mantes-la-Jolie (18-20 rue de Lorraine - Mantes-la-Jolie) 
◦ Rambouillet (7 rue du Général de Gaulle – Rambouillet) 
◦ Saint-Germain-en-Laye (1 rue du Panorama- Saint-Germain-en-Laye). 

 
Prise de  rendez-vous 
 
Compte tenu du nombre importants de candidats, il est recommandé de prendre rendez-vous. 
 

   Versailles : 01 39 49 78 53 
   Saint Germain-en Laye : 07.85.21.13.76 
   Mantes-la-Jolie : 01 30 92 85 03 
   Rambouillet :  07.85.71.69.12 

 
Toutes les informations, guide du candidat et CERFA sont disponibles sur 
https://www.yvelines.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Elections/Elections-politiques/Elections-
municipales-et-communautaires-2026/Espace-candidats-Tour-1 
 
 
Le dépôt est effectué par la personne ayant qualité de tête de liste ou par un mandataire désigné par 
elle. 
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